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RÉPUBLIIJUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

'J:Jaha" le

; 1979

Je préjidenl de ta Réputh'lue

c2:j/fj
Monsieur le Président,

\>/)
Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi ~ortan~éation des Chambres de
Commerce et d'Industrie et de ,l"Union nationale des
Chambres de Commerce et d'Industrie.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée na-
tionale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considérationo

Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée

nationale
- D A K A R-

LéoP.o~dSê-dar Senghor
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REPUBLIqUE DU SENEGAL

PRIMA TURE III ) E CRE T N° 79...•,689

---------
ordonnant la pr~sentation à l'As-sembl~e
n~tionale d'un projet de loi portant créa-
tion des Chambres de Commerce et d'Industrie
et de l'Union des Chambres de Commerce et

d'Industrie

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIqUE,

VU la Constitution;

III )'» E CRE TE,

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annôx' au pr~sent
décret, sera pr~8ent~ à l'Assemblée nationale par le ministre dee
Finances et des Affaires économiques, qui est charg~ d'en exposer
les motifs et dten soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre des Finances et des Affairee économiques
et le ministre de l'Information et dear~ Té Lé cornmun Lca t.Lorie , char-
gé de's Relations avec les Assembl~es eont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du pr~eent d~cret.

Fait à Dakar, le 16 juillet 1979

Par le Président de le République
Le Premier Ministre ;
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L~'
Léopold Sédar Senghor

Le ministre dee Finances et des
Affaire~ économiques
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Oue-mane'Sack

Le ministre de l'Information et des
T~lécommunications, chargé des

Relations avec les Assem-
blées
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Da.ouda Sow
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES ~INANCES
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

E X P 0 S E DES 1\,10 TIF S

du oro je t de loi portant création des chambres
de cornmer-ce et d'i.ndustrie et de l iunton na-
tionale des chambres de commerce et d:industrie.-

Dans le souci d'assurer une parfaite participation de la profession
artisanale à la sauvegarde de ses inté rê ts au sein de str-ucture s adéquates,
l'Assemblée nationale vient tout de r-niè r-ement d'adopter une loi. portant création
des chambres de métiers et dE l'union nationa.le de s chambres de métiers.

Le secteur a r-ti sa nal était auparavant r-ep r-é se rité au sein des chambres
de commerce, d'eindustrie et d' artisanat dans des sections artisanales.

Il pa raft opportun , en conséquence, de modifier l'appellation des
assemblées consulaires c r-é ée s par la loi n ? (,-::j.--2hdu 10 février 10h4 et de su-
primer toutes les dispositions sù r 1\ar-tisane t conte nue s dans cette loi.

Dû reste, il convient de rappeler eue la loi n" 71-55 du 2~ juinet
1971 est intervenue po'.!r abroger et remplacer les articles ler et 2 de la loi
n ? h4-2h.

Elle créait ainsi l'union natto ns le des chambres de commerce, d'in-
dustrie et d'artisanat.

Afin de vci r prochainement la législation SUT les assemblées consu-
laires réunie dans un seul et même texte et compte tenu du fui t que la quasi-totalité
des dispositions de 1&loi n° 64-~26du. 13/2/64 sont r-évi s ées , il paraît 911.1S indiqué
avec l'occasion ainsi dcnnéo de di spo se r- dans uremérne loi la créaüon des cham-
bres de commerce et dTndus tr-i e et -celle de l'union nationale. des chambres de
commerce et d'innustr-ie

Telle est lléconomie dUl?résent projet de loi que je soumets à votre
appro bation.
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REPUBLIQUE D~J SEi\1EGAL

MIi'-ITSTERE DES FINANCES
ET DES AFFAIRES ECONOlvllQUES

:=' R 0 JET DE LOI
portant création des chambres de commerce
et d'industrie et de l'union nationale des
chambres de commerce et d'industrie. -

du
L'Assemblée nationale a délibéré et adooté en sa séance
, la loi dont la teneur suit :

Article premier. - Dans chacune des régions admini stra tives , il est créé une
chambre de commerce et d'industrie.

La chambre de commerce et d'Industrie est un établissement
public à caractère professionnel, joui ssa nt de la personnalité ci vile et de l'au':
tonomie financière.

Elle a s sure la r-epr-é senta tion des intérêts pu.blics et privés
commerciaux etindustriels.

Article 2.- En vue de favoriser l'étude des problèmes d'intérêt natto na.l
et de permettre une meilleure information des autorités gouvernementales et de
l'adnünistration en cette matière, il est créé une union nattonal e des chambres
de commerce et d'industrie, établissement public à caractère nr-ofe-s stonne l ,
doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière.

L'Union nationale est constituée Dar l'ensemble des chambres
de commerce et d'industrie régionale s. '

Article 3.-_-- Des décrets fixeront II" siège, définiront les attributions et
détermineront les règles d'organisation et de fonctionnement des chambres de
commerce et d'industrie ainsi que de l'Union nationale des dites chambres .

Article 4. - Les chambres de commerce et d'industrie et L'Tl nton nationale
des chambres de commerce et d'industrie bénéficient des r'e s source s instituées
par le s lois et réglements en vigueur au profit des établissements publics aux-
queIs elles se substi tuent.

Article 5.-- Les droits et obligations tant mobiliers qu'irnn1obiliers des
assemblées consulaires et de l'Union nationale de ces assemblées existante s
sont dévolus aux nouvelle s chambres et à l.'Tl nion nationale desdites chambres .

. 1.
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Le transfert des biens trnmeubl es fera l'obj('t des formalités
foncières qui seront effectuées sans frais •.

Article O.- A titre transitoire, les assemblées consulaires extstante s
continueront à fonctionner jusqu'à ce que les nouvelles assemblées résultant
de l'application des nouveaux textes soient mises en place.

Article 7. - Sont abrogées toutes di soost tio ns contraires à la présente
loi notamment, la loi n" 04-20 du 19 février1C)04 et la loi n? 71-55 du 2? juillet
1971. -
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REPUBLIOUE DU SENEGAL---------~----------------

ASSEMBLEE NATIONALE

5ène LEGISLATURE--------------~----

fff A P P o R T

f ait

au nom de la Cozœmaston des Finances et des Affaires Econo~es.

sur

le PROJET DE ·LOI N° 29/79 portant création des Chambre s de
Commerce et d'Industrie et de l'Union Nationale des Chaznbre s de
C04~E.'lerCeet d'Industrie •.

par lvlonsieur Moustaph.a FALL,

Rf J'PORTEUR.
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Monsteur' le Président,
Mes Chers Collègues,

Votre Commtsston 3.es Finances et :::'es
fifaires Economtques a eXéë:liné,au cours de sa séance du 22
Novezib re 1979, le Projet cleoloi nO 29/79 portant création des
Chambres de Comrnerce et i'lndustrie et de l'Union Nationale des
Chambres de Commez-ce et d'ln::lustrie.

Le Ivlinistre des Finances et des Affaires
Economiques, représentant le Gouvernement, a fait la pré sentatton
ci-après C:u projet consfdé ré ,

La création, par la loi 77-92 du 10 Aottt 1977,
des Chau0res de métiers et de l'Union nationale des Chambres de
métte'rs , appelait la refonte des te xtes relatüs aux assemblées
consulaires qui, jusqu'alors, regroupaient COi.ùLlerçants,industriels
et· artisans Jans les l'tl@m.esChambres de CO~:1r..lerce,d'In~ustrie et
::1'Arttaenat, éteblt ssements publics à caractère professionnel.

Le présent projet de loi vise, dès lors, à
créer un cadre légal. spécifique pour les Cha::'loresde Commerceet
d'Industrie, les artisans devant être regroupés au sem des Chernbres
de métiers. Aussi, le projet de loi qui est soumts à. notre examen
propose-t-il :

- la créatlon d'une Chazab re de Commerce et d'lniustrie, établisse-
ment public à caractère professionnel, dans chacune des Régions
admtntsrrevices du pays ;

- et une Union nationale des Chambres de Cor.imerce et d.'lniustrie,
établissement public à caractère professionnel, toute référence à
l' artis anet étant ainsi suppri.née dans la nouvelle appellation
de ces orzani.smes.

~"/..
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Vos Cozczn ssefre s ont, à la Iuzuêre de l'étule
du projet de loi et de l'exposé du représentant :lu Gouverne:-ilent,
fait plusieurs observations et posé des questions nombreuse s et
pe'rtfnentes au i\lHnistredes Finances et des Affaires Economtques,
L'on peut retenir des réponses claires du Iviinistre et de l'enseT!1ble
des débats, les informations et précisions ci-après qui sont, à nos
yeux, ::l'unintérêt certain:

- ]) Les Assemblées des Chambres G,emétiers seront probablezient
élues au début de 1980, en même temps que le r'enouveflement
des assemblées des Chambres de Commez-ce et d'Industrie, après
un recensement judicieux des artisans auquel contribueront
la SONEPI et la Société Sénégeled se de pro.notton de
l'artisanat d',art (SOSEPRiV.,

- 2) Les instances des Chamcre s de métiers qui seront mtses en
place seront a~ritées, pendant une p érfode transitoire et pour
des raisons d' éconorue, dans les Immeubles et installations des
Chambres consulaires actuelfes , Le ::1Q::'lentvenu, il sera
procédé au partage des budgets et des biens r.•neuble s et tmmeubles
entre Chambr-es de Comne rce et d'Industrie et Chambres de
métiers. Le foncttonnementnormal de chacun de ces organis::'les
sera assuré, en tout état de cause •

- 3) l'Union nationale des Chambre s de Commerce et d'Industrie,
tout commel'Union nationale des Chambres (le métiers, jouera
un rele de repré sentation et d'inforraation des commerçants et
tndustrtel s , et sera, pour l'Etat et ses edmtnrst'rettons, un
partenaire de choix, par ses avis et sa collaboration pour la
prornotfondes agents économrques et de l'entreprise sénéc;al.~se.

- 4) Le Gouvernement s'attachera ù créer et à équiper, c:ans les
meilleurs délais t une Chambre de Corunerce et d'Industrie et;
une Chambre des métiers, dans la llér.,Fionde Louga ;

t
~i

')

./~~'
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- 5) L'accès au crédit des artisans a fait l'objet d'un débat
fructueux. Le' I\l.inistre a indiqué, ·à ce sujet, que le projet
de créati.on d'un fonds propre à l'artisanat a été abandonné,
le haut degré de risque inhérent au crédit artisanal renden.t
très peu viable un tel fonds. Le choix 30uverner.1.entalporte
déso'r'i.1BÏssur une restructuration et un accroissement des
ressources de la SONAG.A. (acceptation de dép'Otsdes entre-

1?rises artisanales, aUCï.lelltationde capttal , recherche de
nouvelles lignes de crédit, etc••'fi .), pour lui permettre à la
fois 1'0 ctroi de crédit cli.rectaux artisans et la garantie de
prms consentis à ceux-ci par d'autres établisseï~lents de créc:;.it.

La SON AGA ouvrira éealement une opération
de crédit pour l'achat de biens artisanaux, à l'instar du crédit
auromobûe, pour favoriser la coramerctalfsetton de la. production
des artisans •.

Les artisans bénéficient, enfin, du taux
d'intérêt préférentiel décidé par la B.C.E.A .•,O~ en faveur des
petites et moyennes entreprises dont l'encours de crédit est
inférieur à 30 MflHons, en artendarrt de pouvoir bénéficier de la
bonification el 'intérêt pour laquelle un fonds est en voie de création.

Tel est, Monsieur le Président, lvles Chers
Collègues, l'essentiel des débats auxquels a donné lieu L'examen
de cet tmporta nt projet de loi que vot re Coramtsston des Finances
et des Affaires Economiques a adopté à L'unamrmtéde ses membres ,
et vous demande; sauf objection majeure de votre part, de bien
vouloir approuver à votre tour.
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Un Peuple - Un Rut -- Une Foi é1

[1 lZ~7.r
portant c r é at i on des cb arnb ros do cn.nme r: C!

e t d 1 .i nduo t r .i e e t deI' 1.'ri j, 0 i-, r-; 3 t i 0 r [' 1 ~

des chambres de c orarne rce o t d ' .i r.d: ..'S~:2~·_r1

L'Assomb16e nationale a délibéré et adopté en S2

séance du mercredi 5 décembre 1975,

Le Présidont de la République promulgue la loi dont
la teneur suit

ARTICLE P8E~IER.- Dans chaqune des régions administratives, il est
créé une chambre de commerce et d'industrie.

La chambre do commerce et d'industrie est un établis-
sement public à caract~re professionnel, jouissant de la personnalité
civile et de l'autonomie financi~re.

[Ile assure la représentation des intérêts publics
et priv~s commerciaux et industriels.

14 rn I CLE 2.- Il est créé une union nationalo dos c~3mbres de com-
merce et d'industrie, établisse~ent public à caractGre professionnel,
doté de la personnalité civilo et de l'autonomie financiere.

!~l TIC LE 3_• - Le 8 iè go, le sa:' tri but ion s, :l, es r 3 gles d' 0 r 9 an is ation
et de fonctionnement des chambres de commerce ot d'industrie ainsi
que de l'Union nationale desdites chambres seront fixés par décret.

p, R TIC LE ,:~.- Les chambres de commerce et d'industrie et l'Union
natiooaloo dos chambres de commerce et d'industrie bénéficient des
ressources instituées par les lois et réglements en vigueur au profit
des établissements publics euxquels~Qlles se substituent.

Ai~TICLES 5.- Les droits et oblioations tant mobiliers qu'immobi1ieI's
• J

des assemblées co~sulaires et de l'Union nationale de ces assembléos
existantes sont dévolus aux nouvelles chambres et 8 llUnion nationale
desdites chambre6.

. .../ ...
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Le transfert des biens immoublos fera l'objat dos
formalitis fonci~ras qui soront effectujes sans freis.

''\iHlCU:::6.- Il ti tre transi taire, 183 a s s emo Lé e s c o ne u.l a i r e s

e x i s t an t e s continuoront ,fonctionner jusqu'~ co que les nouvelles
r~8ultant de l'application dos nO:Jveaux textes saiantassemblées

mises en plccn.

A~TICLE 7.- Sont abrog6es toutes dispositions contraires à

la présente loi notamment, la loi nO 6~-26 du 19 février 1964 et
la loi nO 71-55 du 28 juillet 1971.

La présente loi sera exécutée comma 10i de l'Etat.

Fai t ù Oakaf, le 28 décembre 1979

j
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Par le Président de la népubliqua

le Premier Ministre
~éopold Sédar Sengh~~
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Abdou Diouf
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